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Avant-propos 

Né dans le Jura, y ayant passé toute notre enfance, 

et depuis n'ayant jamais manqué d'y faire des stages 

fréquents au milieu des paysans, avec lesquels nous 
avons to_ujours eu beaucoup de relations, nous avons 

été habitué de bonne heure à les voir s'associer pour } 

transformer en gruyère leur production individuelle 
de lait. Cette pratique si coµrante dans la région était 

alors considérée par nous comme devant être em

ployée dans tous les pays producteurs de lait. Ce n'est 

que plus ~ard, lorsque notre horizon de connaissances 

s'est élargi, que nous avons remarqué que ce mode, 

d'exploitation coopératif était au contraire bien. spé
cial à notre département et depuis nous avons tou
jours pensé à en rechercher les causes. 

La place toujours plus grande que prend le Vété
rinaire hygiéniste, en particulier devant la question 

du fait, était une autre raison, toute professionnelle 

celle-ci, pour que nous nous intéressions au sujet 

que nous traitons en ces pages. 

Dès lors;nous fûmes largement encouragé dans cette 

voie, par notre Maître, M. le Professeur Ch. Porcher, 
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Directeur de l'Êcole Vétérinaiire de Lyon, dont les 

connaissances universelles et la longue expérienc~ 
en la matière ont été pour ·nous un appoint de Ia 
plus haute valeur. Qu'il nous soit permis ici de lui 
renouveler toute notre gratitude et de lui offrir tous 
nos remerciements. 

Nous n'oublierons pas non plus de remercier bien 
vivement M. Douaire, directeur des Services agricoles 
du Jura, et s~s collaborateurs po-µr les nombreux do
cuments et statistiques qu'ils nous ont gracieusement 
procurés. 

L'INDUSTRIE LAITIÈRE 

DANS LE DÉPARTEMENT DU JURA 

CHAPITRE I 

Coup d'œil d'ensemble 

Si vous avez parcouru noke campagne jurassienne 
et considéré avec un œil intéressé tous les détails de 
l'activité paysanne, votre attention a certainement été 
retenue par un fait sinon unique, du moins assez spé
cial pour que vous l'ayiez remarqué. Dès le lever du 
jour, dès que l'animation a repris dans le village a 

pe-ine évei1lé, vous voyez sortir de chaque chemin, de 
chaque cùur de forme, même la plus isolée, des gros
ses exploitations comme des plus humbles logis, là, 
un,e fermière affairée, les bras chargés 

0

de bidons de 
lait tout fumant, ici, un enfant poussant avec un air 

digne, un rustique chariot chargé aussi de grands bi
dons dé lait. Et rapidement tous convergent vers le 
même bâtiment. Aux approches de la nuit, vous ver
rez ce même cortège se mêler aux pesants attelages 
qui rentrent du travail. 
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En supposant que vous n'êtes pas initiés, vous serez 

fort inh.:igués, et vous voudrez savoir quel est le dé
bouché qui absorbe une quantité relativement si 
grande de lait. Demandez pfotôt des explications au 

premier cultivateur venu. 11 v9us regardera avec de 
grands yeux étonnés, s'il ne vous fait pas l'affront de 
rire de votre ignorance, car peut-on ignorer les 
« fruitièr es » jurassiennes 1 Quoi de plus naturel pour 
lui qui l'a toujours vu faire, qui en a toujours entendu 
parler par ses parents 1 Tous ces apports individuels 
vont se mêler dans Ia chaudière commune, où le «frui
tier», un personnage dans chaque pays 1 en fera ce bon 
gruyère que l'on consomme p artout. 

C'est qu'en effet, le Jura je tte dans le commerce une 
quantité r elativement grande de fromage de gruyè~e 

et non parmi les moins prisés d'ailleurs. Tout le lait, 
qui est abondamment produit sur toute l'étendue du 
département est à peu près uniquement employé à sa 
fabrication. Et si l'on considère que, malgré l'ancien
neté de celte production et malg,ré tous les essais de

dissémination, celte industrie si spéciale, exploitée 
d' une façon si particulière, soit· restée localisée, sinon 

au département lui-même, mais à une ,région assez 
limitée qui l'avoisine, on est tenté de r echercher les 

raisons de cette sorte d'exclusivité. On est poussé à 

admettre une cause particulière, déterminante, ayant 

amené nos ancêtres à cette production, et qui, yar la 
suite, en explique le succès. 

C'est cette cause que nous avons recherchée et 
l'étude du milieu nous a paru apporter des explica
tions suffisamment plausibles à ce sujet. Le milieu 
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d'ailleurs détermine un climat spécial, une hydro
graphie spéciafo, des cultures spéciales, un genPe de 
vie spécial et· pour les gens et pour les animaux : tou
tes raisons que nous avons examinées et qui nous ont 

amené à cette constatation : le Jura a trouvé dans la 
fabrication du gruyère la seule utilisation pratique 

de ses possibilités. 



CHAPITRE II 

Etude du milieu 

Le département du Jura est situé à r Est de la 
France, dans l'ancienne province de Franche-Comté. 
Il tire so_n nom du massif de montagnes qui, se déta
chant des Alpes et se dirigeant du Sud-Ouest au Nord
Est; s'étend sur Ia Suisse et les départements du Jura, 

de l'Ain. et du Doubs. Cependant le département du 
Jura n'est pas un pays montagneux dans toute son 
étendue, le m assif du Jura ne couvre en effet qu'une 
partie de sa superficie. Les altitudes les plus hautes 
vois.inent avec la Suisse où le massif se. continue et 
fo~ chaînons parallèles vont en diminuant de hauteur 
du Sud-Ouest au Nord-Est pour venir mourir sur les 
confins de la plaine qui constitue une p artie du terri
toire. La dénivella tion est très grande entre le point 
le plus haut constitué par le massif de la Dôle qui a 

1.720 mètres d'altitude e! le point fo plus bas, qui voit 
sortir le Doubs du territoire et qui n'est plus qu'à 
186 mètres. 
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On a coutume de le diviser en cinq régions qui sont 
de la plus basse à la plus élevée : 

- La Bresse ou Plaine; 
- Le Yignoble ou Revermont; 
- Le premier plateau; 

- Le deuxième pfateau; 
- Le koisième plateau ou Haut-Jura. 

C'est certainement une division excessive et 
quant à ce qui nous occupe, nous nous bornerons à y 
voir u.ne région de montagnes constituée par les trois 
plateaux, une ,région plate constituée par la plaine de 
la Bresse et une région marquant transition entre les 
deux autres: le Vignobfe ou, mieux, le Revermont. 

Examinons ce que sont ces r égions, leurs eu.Hures, 

leur élevage, et nous verrons que bien qu'avec des 
moyèns différents, et pour des raisons différentes, Ieur 

but est le même: l'élevage intensif des vaches lai tiè
res dans le but de la fabrication du fromage. 

Les Plateaux 

Le Haut-Jura très 'montagneux, dont l'atti tude dé
passe 1.000 mètres, atteint même, en quelques points, 
1.700 mètres. Ses chaînons très élevés sont séparés par 
de profondes vailées. Les forêts y sont nombreuses, 
mais les vastes pâturages tourbeux semés par place de 

sapins isolés, de bruyère et de buissons d'épines occu
pent cependant 44 % de sa superficie. Sa cultuœ n'y 
existe pour ainsi dire pas ou tout au moins n 'est 
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que d'un rapport plutôt maigre. Au· contraire, l'éle

vage des bovins et les industries fromagères y con~ti

tuent à peu près l'unique ressource agricole. 
Le bétail y est très amélioré, par suite du voisinage 

immédiat de la Suisse. On en compte 10.500 têtes. 
Le deuxième pïateau, plus bas déjà, n'a qu'une at

titude moyenne de 700 mètres, mais qui peut atteindre 

1.300 mètres. Les cultures y sont presque aussi rares 

que dans la région supérieure et les forêts sont encore 
nombreuses . 

Le climat en est aussi très froid, et avec cela très 
humide, ce qui explique le peu d'intérêt des cultures. 
Mais, par contre, le sol iriche en chaux, fertile, servi 
p~r une humidité suffisante et constante, fait que la 
production fourragère y prend une très grande exten
sion. 

Les prairies naturell'es et artificielles y occupent par 
moitié un très fort pourcentage de la superficié totale, 
' soit 60 % pour la région de Noseroy, et 40 % pourr les 
régions de Champagnole et de Moirans. 

Le bétail y est très amélioré, surtout pour ce qui est 
des régions de ·Champagnole et de Noseroy et compte 
environ 20.000 têtes. 

Le premier plateau est encore plus bas, tout en con
servant-une ai'titude variant de 400 à 700 mètres; il 

est très étendu et la qualité du sol y est assez variable 
suivant les régions. Le plateau lédonien est plutôt 
pauvre, par s11ite du manque de chaux du sol, et sur

tout du manque d'eau pendant une grande partie de 
la saison chaude. Aussi les pâturages y sont assez peu 
nombreux et de mauvaise qualité. 
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Il n'y a que la région de Salins qui soit plus fertile 

et dont les pâturages soient de bonne qualité. } 
La petite montagne située au sud de cette région 

est beaucoup plus accidentée et se& chainons peu éle

vés d'ailleurs séparent des vallées abritées et bien irri- ) 

guées. Les pâturages y sont très nombTeux -et très ri- / 

ches. La Combe d'Ain s'étend sur les deux rives <le la 

Rivière d'Ain à pairtir de Champagnole, c'est.-à-dirc 
dès que cette rivière s'est libérée des murailles ahrup

tes éJui l'encaàssaient) j'usqu;e4là_. Elle s'a,1longe sur 
30 kilomètres avec une _largeur de 3 à 4 k ilomètres en
tre les premier et deuxième plateaux. Les bords boi
sés de cette sorte de cuvette surplombent un fond re

couvert de riches pâtt1rages. Le 'brouillard fréquent 
favorise le~ cultures fourragères. Le bétail bovin y est 
très dense, si bien que dans l'ensemble du plateau, on 
peut dénombrer 40.000 têtes de bétail. 

Le Revermont 

Faisant transition avec la région montagneuse que 
nous venons de voir, et la· région de pla,ine qui s'étend 
plus bas, le Revermont est constitué par une étroite 
bande inclinée vers l~ouest, qui traverse le départe

ment de Saint-Amour à Salins, sur une longueur de 
80 kilomètres environ. Il . présente une altitude 
moyenne de 330 mètres avec des coteaux bien exposés, 
et d'étroites vallées. C'est, ou plutôt c'était, le pays de 

la vigne. Celle-ci, en effet, n'occupe pius de 15 % du 
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territoire, alors qu'il y a 50 ans, elle en occupait 37 % . 
Par suite des maladies nombreuses s'abattant sur la 

vigne, par suite des saisons déficientes qui ne lais

saient que p eu, voire mêm e aucun bénéfice aux ex-

)· ploitants, p ar suite ·aussi du manque toujours plus 

grand de main-d'œuvre spécialisée à une telle culture, 

/ la proportion en dhninua d'année en année, e t peu à 

peu la vigne fait place dans_ les régions difficiles s'ur

tout, à des pâturages de très h aute valeur. Le sol e~ 

est très fertile ~t la végétation abon~ante qui le r e

couvre permet d'y ent,retenir un troupeau de bovins 

de 17.000 têtes, et certainement un des plus sélection-

_ nés. 

La Plaine ou Bresse 

Elle comprend la totalité de l'arrondissem ent de 

Dôle, une partie de ceux de Poligny et de Lons-le~Sau

niër . Elle s'étend de Saint-Amour à Dôle, c'est-à-dire 

sur une longueur de 80 kilomètres. Elle va s'élargis

sant du sud au nord, formant ainsi un angle ayant 

Saint-Amour pour sommet et s'ouwant vers le nord. 

Elle comprend d 'àilleurs plusieurs r égions bien ca
ractérisées. 

a) Le Finage, compris entre le canal du Rhône au · 

Rhin et la Vallée du Doubs, a une altitude qui varie de 

1 :0 ~ 200 ~ ètres. Il est formé de terrains d'alluvions, \ 

si bien qu 11 comporte una assez forte proportion de /j 
terres cultivées : 70 % environ et seulement 18 % de 

l 
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prairies. La r égion est très r~ch e et malgré ie p eu 

<l'étcn~ue des prairies, la ha ute proquction de celies- · 

1 ci perm et de nourrir un tr oupeau de 10.000 bovidés. 

b) La Bresse, un p eu plus élevée que la r égion pré

cédente, présente un sol très ondulé. C'est une r égion 

sablonneuse avec un sous-sol ar gileux qui lui vaut ses 

nombreux étangs. C'est une r égion de cuiture encore 

lrès importante, m ais son climat humide, ses nom

breux points d'.eau, lui valent cep endant une assez ' 

forte proportion de prair ies : soit 20 % de sa super - \ 
fi . t l' ' l · 1 c1e e e evage y a une importance notable. On y 

compte 40.000 bovins dont la qualité, il est vrai, laisse 
encore à désirer. 

c) La Plaine dôloise, ~ntre le Doubs et tOgnon, est 

intermédiaire p ar ses cultures, par son .aspect, entre la 

Bresse et le Finage. Son élevage est assez important 

et son troupeau bovin excellent. On.y compte 11.000 
têtes. 

Après cette étude s~ccinte du milieu, suffisante 
d'ailleur s pou,r avoir une idée assez exacte de la confi

guration du départem ent, on peut r emarquer que ies 1 

'pâ tu~_ages sont nombreu x dans tout le d i p arteinent. ) 
Dommant n ettement dans toute la r égion monta

gn euse proprement dite, ils occupent encor e une très \ 

gr ande étendue dans le Revermont, pour conser ver 
une importance notoire dans les régions basses. , 

E t p ourquoi ? ,T?utes les r égions montagneuses sont 

di_fficiles à expl0iter , les fortes r ampes, le sol caillou

teux font de la cufture de ces terres, un ingrat labeur. 

D'autre p art, , le clj6iat rude exclut dan s la plus\ 

gr ande par tie de la montagne, la plupart des céréales: / 
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le blé gèle l'hiver, et !~on ne peut compter que sur de 
maigres récoltes d'avoine de printemps qui, semées 
très tard, quand la neige a laissé reparaître la terre, 
ne pourront pas toujours mûrir, et seront trop sou
vent emportées dès le mois de septembre par une ge
lée précoce. Les plantes sarclées n'y réussissent point 

non plus. Alors! tout C(' que Ia forêt de sapins n'a pas) 
absorbé, constitue des pâturages naturels semés çà et 
là par des rochers, par des bouquets de sapins, et des 
fourrés d'épines. Riches herbages qui se peuplent, dès 
les premiers beaux jours, de toute une population bo
vine qui fera retentir les hauteurs du tintement as-, 
sourdissant de ses énormes et innombrables clochet
tes. Et cette vie pastorale dure toute la belle saison, 
les vaches couchant à la belle étoile, sous la garde 
très large d'ailleurs de quelques vachers, se retirant 
la nuit dans de TUstiques chalets servant tout à la fois 
d'habitation aux vachers, de lieu de fabrication et de 
conservation du fromage. Dès les premières menaces 
de l'hiver, le troupeau redescend dans les villages où 
chaque propriétaire reprend possession de son bétail 
et de sa part de productio11. L'hiver, ce bétail est 
vendu, pour une paTtie, faute de réserves de fourra
ges; le reste hiverne assez sommairement dans des 

étables de propreté douteuse, mais dont on recherche 
visiblement l'améliora tion. C'est dans cette région voi
sinant fa, Suisse que, nous le verrons plus loin, doit 
être née la fabrication du gruyère. Il ne pouvait qu'en 
être ainsi. Ces nombreux pâturages nourrissent un 
troupeau de vaches. La quantité <le lait appréciable ne 
trouve aucun débouché en nature possible, vu le man-
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que de c_ommunications, vu aussi l'absence de grande ' 

ville à proximité. H fallait donc, pour utiliser ce lait 
produit journellement, le transformer en un produit 

\de conserve, et de facile exportation. Cc qui explique 
l'appaTition d'un fromage à pâte cuite tel que ie 
gruyère. Mais, pour ce faire, le Jura étant par excel
lence un pays morcelé, de petits propriétaires, il a 
fallu que les producteurs conçoivent l'idée de s'asso
cier pour fabriquer leurs produits en commun. Ce 
n'était pas une p etite question pour des paysans mé-
fiants, et il a fallu bien des stades à cette Association, 
pour arriver à ce qu'elle soit si stable de nos jours, si 
bien admise. 

Par la force des choses, le principe é tait né. On 
avait trouvé le moyen d'utiliser avec profit l'unique 
ressource du pays, et devant l'avantage qui en résul
tait, on s'est mis p eu à peu, dans les régions plus bas
ses pour lesquelles les raisons n 'étaient pas aussi im

pératives à imiter ce qui se passait dans la haute mon
tagne. Le procédé a doue gagné de proche en proche 

les régions de plus en plus basses, pour atteindre, dans 
· une époque assez proche de nous d'ailleurs la région 

piate du département. Là, il en est sorti évidemment, 
il s'étend de plus en plus et s'étendira sans doute en

core plus par suite de l'avantage qu'y trouveront les 
producteurs. 
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CHAPITRE JIJ 

Historique des sociétés -de fromageries 

Les sociétés de from ageries portent dans la r égion 

des noms un peu différents selon , les localités :c'est 
ainsi qu'on les nomme tantôt fr_uitière d'associa tion, 

fruitière de sociétés, fromagerie de société, socièté 
fromagère, et plus simplement et pius couramment 

« fruitièr es » . Les fruitièr es existent sur certaines de 
nos montagnes depuis un temps immémorial et sem

blent s'y être établies lor s du dékichement de ces con
trées. L a_ division des grandes propriétés qui r endit îe 
prolétaire propriétaire fut cause de l'augmentation du 
nombre des bêtes à cornes dans l'arrondissement de 
Saint-Claude et, p ar suite, de l'é tablissement de cha

lets qui, avant 1750, semblaient fort -rares dans ces 

montagnes. M. Piot, dans les « Statistiques génér ales 
du Jura » r apporte qu'un vieillard vit à Rivoire, son 
pays n atal, fa premièr e fruitièr e s'établir en 1770; et, 
pius loin « on ne fabriquait pas encore du gruyèr e aux 
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Rousses en 1778 » . Le canton des Planches-en-Monta

gne et celui de Nozeroy semblent être l es premiers 
qui ont pratiqué celle précieuse industrie, qui ne pa
raît s'être r épandue sur une grande échelle qu'à partir 

du XL'<• siècle, vers 1815. 

Mais on peut croire que la fabrication du gruyère 

a précédé le mode d'associ.ation qui le produit actuei

lem ent. C'est ainsi que l'on r etrouve sur les pla teaux 
du Jura des exemples dans la gradation qui a élé 

suivie pour l'établissem ent des sociétés fromagères. 
Dans l'arrondissement de Saint-Claude, il n'existe pas 
encore de sociétés fromagères en 1838. Les proprié
taires qui n'ont pas assez de lait pour faire de beaux 

fromages s'en prêtent r éciproquement. Mais les ma
nipulations de cc liquide ne se font pas en société, le 

propriétaire qui reçoit le lait de son voisin en dispose 
comme il l'entend, il le manipule avec ses ustensiles; 

il est seuiement te~u envers son prêteur de r endre la 
quantité de liquide qu'il en a reçue. Cette pratique 
permet aux petits propriétaires d e faire des fromages 
de premier choix par la grosseur et la qualité. Elle 
offre une partie des avantages de la fabrication en 

grand actuelle : économie de main-d'œuvre; qualité 
supérieure des produits. Mais comme dans la fabrica
tion morceiée, chaque propriétaire est obligé de faire 
confectionner ses fromages et d'avoir ses us tensiles 

propres, de vendre ses produits lui-même, et de tenir 
un fromager auquel il ne peut pas toujours donner 
un gage assez fort pour avoir un habile fabriquant. 

Dans un degré plus avancé de l'association froma
gère, les sociétaires ont un fond commun, des usten~ 

siles en co-propriété, mais le lait est encore m anipulé 
chez les divers associés, un jour chez l'un, un jour 

chez l'autre, toujours chez celui à qui le fromage doit 
appartenir. Un fromager payé par tous les associés se 

déplace de l'un à l 'autr e, et est chargé de la manipu

la tion du lait ·et des soins à donner aux fromages. Il 
transporte journeliement l es ins truments nécessaires 

à son industrie de maison en maison. Tous les pro
priétaires associés, portent chaque jour le lait de leurs 

vaches chez celui qui ?oit avoir le fromager. Quoique 
la fabrication se passe chez les associés, les fromages 
sont conservés dans un magasin commun et soignés 
par le fromager. 

Chaque pièce porte un numéro d'ordre et le nom 
du propriétaire. Cette pratique présente déjà beau

coup d'avantages et persista longtemps. Elle permet· 
aux propriétaires de surveiller la manipulation du 
lait, de profiter des sous-produits et des cendres pro

duit<'s. E lle leur évite de porter au chalet le bois et 
d'en rapporter la crème, le beurre, ies brèches et le 
petit lait, ainsi qu'il y a lieu de le fair e dans un autre 
état d'association. 

Dans cet au tre état, plus padait cependant, les 
sociétaires possèdent un local où sont piacés tous les 
objets appa1·lenan t à la sciété et où sonl pratiquées 
toutes les manipulalions qu'on fait éprouver au lait. 
Le propriétaire qui doit avoir le fromage du jour a le 

droit de surveiller ie fromage et d'être présent au 
chale,t quand on mesure le lait. II y fait porter le bois 
nécessaire à la confection du fromage; après la fa

bric~tion, il emporle chez lui la orème et le petit-fait. 
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Le fromage est m arqué et déposé dans le magas~n 
commun. Dans beaucoup de fromageries, le chalet ap

par~ient aux sociétaires qui l'ont acheté ou fait cons
truire. A cet effet, on prélève tant poûr cent sur la 

Yente des fromages, ou l'on fait, lors de la fondation 
d'une société, une première mise de -fonds propoc

tionnefle au nombre de vaches que possède chaque 
membre de l'association, et quand, par la suite, de 
nouveaux propriétaires veulent entrer dans la société, 
fls ont à verser la m ême somm e par vaches qu'ils pos
sèdent. 

Dans d'autres communes, le chalet est un bâ timent 

communal, et i l est fourni gratis aux propriétaires, ou 
bien il est cédé moyennant un prix fixe, ou un tant 
pour cent que l'on 'préiève sur le produit de la vente 

des fromages. Dans quelques villages, le chalet est une 
propriété particulière. Un riche propriétaire l'a fait 
construire pour encourager. l a fabriéa tion des froma-

. gcs. Il le loue ensuit,e à bas prix à la société, ou ii le 
prête, espérant retrouver l'intérêt de l'argent dépensé 
pour la construction dans l'augmentation du prix des 
terres et de leur fermage. 

Il n'est pas rare non plu·s que le ch alet soit fa pro
priété du fromager, ainsi d'ailleurs que les ustensiles 
n_écessaires. lJ y 'fabrique l'e fromage des sociétaires 
moyennant une r edevance convenue. 

A ce stade d'association, on trouve déjà une régle
mentation· qui, quoique fondée le plus souvent sur 

des conventions verbales, n'en est pas moins rigou
œ use. Ces conventions verbales ont sans doute été 

_primitivem ent acceptées .par le consentement mutuel 
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de tous les associés. Mais par la suite, tous les ans, 

la société se renouvelle sans autre engagement de la 

part des sociétai~es que le versement du fait dans la 
chaudière banale. Cet acte d'adhésion suffit à les en

gager d'après les usages des lieux. 
Magne apporte dans son livre : « Recher~hes sur 

les fromageries de Société», paru en 1833, ce fait qu'il 

a constaté : « C'est en général où les conventions sont 

verbales et fort simples que l'on trouve .ie plus de 
sécurité et le moins de contestations chez les socié

taires, parce que c'est l à où les fromageries existent_ 
, depuis le plus longtemps, et où les propriétaires con

vaincus de futilité de ces associations, loin de com
mettre des actes qui pourraient les détrufre, •font tous 

des sacrifices pour les conserver. 

« Au contraire, dans les localités où 1les fruitièr~s 

JOnt r écentes, les cultivateurs semblent ne pas s'en 
rapporter les uns aux autres et chaque habitant craint 

de ne pas prendre asse de précautions contre son 
voisin. ~ 

Le r èglement de cette association est considéré com
me un meuble, un accessoire du chalet: ii n'est pas 
seulement destiné à régler les intérêts de ceux qui 

l'ont fait ou formellement a_ccepté. Il sert à tous ceux 
qui, par la suite, veulent faire fabriquer leur fromage 
au sein de la société. 

L'administration de ces sociétés réciame déjà l'in
tervention d'une commission, d'un conseil de froma

gerie, d'une gérance ainsi qu'on la désigne le plus 
souvent. Cette commission, selon l'importance de ras
sociation, comprend de 3 à 9 membres dont les fonc-

' 
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lions sont gratuites. Les administrateurs sont désignés 

pour un tt:'mps variable soit par le sort, soit par le 

vole, soit mr me &implemcnt à tour de rôle. 

Nous verrons que cc mode de gérance a peu va

rié, et comme de nos jours, ses attributions, ses préro

gatives sont à peu près les mêmes qu'il' y a un siècle, 

tant il est vrai qu'on avait déjà jugé à ce moment de 

l'opportunité d'une législation, d'une réglementation 

sérieuse et sévèr e. Nous nous étendpons davantage, l>UJ.' 

le rôle de la commission administrative quand nous 

parlc,rons de la vie d'une société actuelle. 

. CHAPITRE IV 

Ce qu'est une société actuelle 

Bien que îe principe de l'association soit resté le 

m ême depuis près d'un siècle, bien que le genre de 

fabrication soit resté identique, il faut noter cepen

dant quantité d'améliorations dues à la nécessité tou

jours croissante de « fabriquer >> de plus grandes 

quantités de lait. C'est ainsi que le chalet, d'enfumé, 

malpropre qu'il était, est devenu à peu près partout 

une petite usine, p,ropre, où r espirent l'aisance et la 

commodité. D'autre part, si forganisation a peu 

changé dans ses grandes lignes, il faut reconnaître 

que les statuts se sont unifiés, affermis, et que diver

ses transformations de détail, divers apports oppor

tuns ont contribué à faire des sociétés quelque cho~e 
d'essentiellement solide et durable. 

LE CHALET ET SON MOBILIER. - Le chalet commun 

qui était de ,règle jadis, est devenu trop souvent une 



source de conflits dans les iocalités où la population 

entière ne se livre pas à la cu lture. Les municipalités 

n'arrivent pas toujours à concilier les intérêts des pro

ducteurs de lait et des non producteurs, e t les amélio

rations du chalet en souffrent. C'est pour parer à ces 

difficultés que, de plus en plus, la Société ch erche à 5e 

r endre propriétaire du chalet. Elle peut ainsi l'aména

ger à sa guise, sans aucune servi tude. La question de 

frais est souvent ·1a seule à mettre obstacic à cette 

acquisi tion. C'est pourquoi la Caisse Régionale de 

Crédit vient en aide aux Sociétés, en p1·~tanl à faible 

intérêt Jes fonds complémentaires, chaque fois que · 

les producteurs ont souscrit au moins ic tiers du ca

pital nécessaire à l a constrnction. En outre, l'Etat ac

corde une subvention notable chaque fois que le pro

j et de construction c~t établi par le service du Génie 

rural. Enfin, il arrive fréquemment que les communes 

encouragent la société fromagère e~ cédant à bon 

compte ou gratuit~ment le te-rrain à bâtir, voire même 

en îui allouant nne certai ne subvention, ceci dans le 

.but d'?ccroître la richesse du pays, · 

Malgré tout cela, i l arrive souvent que les chalets 

sont aménagés, par mesure d'économie, dans des im

meubles particuliers ne se prêtant pas toujours à 

l'agcnccmenl rationnel d'une fromagerie. D'autres 

ch alets ont été const,ruits spécialement en vue de la 

fabrication du gruyère, et son t aiors beaucoup mieux 

disposés, sans toutefois répondre toujours aux exi
gences de la technique moderne. 

Généralement le ch alet comprend au r ez-de-chaus

sée : une salle de réception, où deux fois par jour, le 
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lait_ est revu, pesé, e t contrôlé ; une pièce dite « ch am

bre à lait » où le lait de la traile du soir repose .ia 
nuit, el enfin la salle de fabrication. Au sous-sol se 

trouvent les caves pour la conservation des produits; 

enfin, en h aut, se trouve le lo$emcnt du fromager. 

Souvent, on y trouve une salle de r éunion où se ras0 

semblent les m embres de l a gérance pour y discuter 

des questions intéressant la société, où l es acheteurs 

sont r eçus lor s de la vcn te des fromages. 

Le chalet comporte un matériel de fabrication des 

plus comple ts, qui, s'il n e donne pas toujours au fro

m ager toute t aisancc voulue, p ermet du moins l'uti

lisation des produits la plus rémunéra tr ice pour les 

sociétaires. 

Dans la chambre de '.réception, où se trouve ména

gée une grande porte, facilitant les allées et venues 

des sociétaires, le p èse-lait à romaine ou à aiguille 

p ermettant une p esée r apide et précise du fait, a rem

placé la j auge de j adis; un pupitre sert au fromager 

ou à son aide à marquer l'apport de chacun; deux 

seaux en fer étamés, de nettoyage facile, s'emplissent 

et se vident à tour de ,rôle du lait qu'on verse du pèse
lait. 

La « chambre à lait », située géi1éralem ent au 

nord, r eçoit le lait gui r eposera là avant d'être versé 

à ·ra chaudièr e. 

Cette pièce doit être particulièrement fraîche, pro

pre, d'une aération e t d'un lavage faciles. A cet effet, 

Ie sol est en bri9ues, e t des rigoles en p entes y 
sont aménagées pour évacuer les eaux 1·ésiduaires. 
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Sur des trétaux sont alignées les « rondes » , r écipients 

étamés lar ges et pla ts qui r ecevront le fait pendant 
la nuit. Fréquemment, on y trouve une écr émeuse, qui 

a supplanté en bien des endroits la « poch e '> en bois 

qui servait au from ager à sépar er la cr ème du lai t. 
La salle de fabrica tion possède un ma tériel CJl 

rapport avec l'importance du lait fabriqué. Généra
lement, on y trouve une ou deux chaudières montées 

su•r potence, et qu'on peut amener ou r etil'er du foyer . 
Le foyer est cons truit en maçonner ie, avec à l'avant 

deux portes s'ouvr ar-ll pour le passage de la ch au
dière. Ces chaudièr es à foyer clos ont r emplacé le 
chauffage sous l'ancienne ch eminée, qui utilisait mal 
le combustible, dégageait une fumée incommodant le 

fabricant et provoquait un courant d'air préjudicia

ble à î'uniformité de l a coagula tion. 

On r encontre pa-rfois, plus perfectionnées encore 
que les ch audières à foyer fi xe, les chaudières fixes· à 

foyer mobile, permettant d'une façon plus commode 
le brassage mécanique. E n face des chaudières, on 

trouve une ou plusieurs presses pour l'égou ttage du 
caillé. Ces presses sont mûes par une vis et permet
tent un serrage plus ,r égulier que ies anciennes pres

ses que l'on chargeai t a.vec des pierr es. Dans un coin 
est ménagé un entonnoir avec une canalisation per 

m ettan t d'emmener sous un hangar le petit lait aus
sitôt après la fabrication. 

Au sous-sol se trouvent les caves. Les caves sont 
génér alement réparti es en cave froide et cave ch aude, 

voire m ême une cave tempérée. La cave froide pré
sente nne tempér ature de 12°· à 15° r elativement sè-
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che, m aintenue par un courant réfrigérant d'eau fro'i
de. Elle est destinée à r ecevoir ies from ages frais; ils 

y séjournent une quinzaine de jours pour la for m a
tion du croutage et l'achèvement du r essuiement de 

la pâte. 

La cave chaude est m aintenue à une tempér ature 
de 18° à 25°, et parfois p!us, par le fonctionnement d'un 

calorifère. Cette chaleur constante, jointe à une humi
dité plus élevée, active la fer menta tion et achève l'af
finage beaucoup pfus r apidement, ce qui permet de 
livrer· au commer ce de t,r ès bonne heure des fromages 

qui sans cela auraient dû passer encore de longs mois 
dans les caves. D'où l'avantage de diminuer la main
d'œ uvre, d 'économiser de l a place dans les caves et, 

en outre, de restreindre de beaucoup les risques d 'ac

cidents et de maladie auxquels sont exposés les fro

mages. 

MoDE D'EXPLOITATION. - D'une manière générale, le 

tour de f,romage a disparu . Avec lui a disp aru la 

« taille '> p ersonnelle où l'on inscrivait le doit et 
l'avoir de chacun. On en est arrivé à la répartition 
des produits nets de vente, au prorata des apports 
de lait de chacun. C'est la fruitière en grande société. 

Si le tour de from age a disparu, fe tour de crèm e 
et de beurre a per sisté le p lus souvent. Le tour de 

crèm e est attribué au sociétair e dont l'avance de four
niture en lait est la plus forte. Il devient propriétaire 
de la cr ème du jour et en dispose à sa guise. 

LEs STATUTS. - LA GÉRANCE. - Les clauses du II'è-
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glement prévoient les conditions de livraison du Yait, 
les détails de l'exploitation, l'engagement du froma
ger. La gérance est nommée pour une ou plusieurs 
années <:!t dans ce cas, ses membres sont renouvelables 
en partie tous les ans. Ces administrateurs sont le pïus 
souvent désignés par le vote. Une pénalisation est or
dinairement prévue pour tout sociétaire qui ne s'ac
quitterait pas consciencieusement de voler. Il est rare 
d'ailleurs qu'on ait à l'appliquer, car chacun fait de 
son mieux pour que la Société soit dirigée par des 
administrateurs compétents et les abstentions sont 
certes moins rares que pour une élection communaïe 
ou · légi'slative ! Une pénalisa tion est en outre prévue 
pour l'élu qui refuserait d'accomplir son manda t. Ces 
défections sont plus fréquentes, mais cependant, il 

faut des raisons sérieuses pour que chacun ne vienne 
pas quand on le réclame apporter le concours de son 
inteHigence, de son expérience et de son savoir-faire 
pour le bon fonctionnement de la Société. Et pour
tant inutile de dire que cette fonction n'est pas une 
sinécure. Outre qu'elle est essentiellement gratuite, elle 
est assez prenante et nécessite de fréquents dérange
ments. D'autre part, il faut endosser les responsab1-
lités d'une mévente toujours possibfe, où certains ne 
~anqueront pas d'accuser les administrateurs. 

Un président et un trésorier sont élus -au sein de Ja 
gérance. Un seorétaire rétribué est nommé le plus 
souvent en dehors de la société. C'est généralement 
l'instituteu~ ou le secrétaire de mairie qui se chargent 
de cette fonction qui demande une assiduité assez 

grande et ne pourrait être remplie utilement par un 
exploitant qui ne dispose pas du. temps nécessaire. 

Cette commission prononce sans formafité comme 
arbitire sur toute discussion entre les sociétaires. Elle 
prononce les amendes s'il y a lieu. Elle statue sans 
appel et sans recours -à la justice sur toutes les ques
tions détèrminées par le r èglement. Parfois, dans iês 
cas graves, entraînant l'exclusion temporaire ou défi
nitive d'un sociétaire, ou bien dans les questions de-· 
mandant de fortes dépenses à la Société, elle doit 
s'adjoindre un certain nombre de sociétaiires désignés 
par le sort, nommés par le vote, ou pris parmi ceux 
ayant fourni le plus de lait. 

Elle s'occupe en outre des conditions de livraison 
du lait. Dans toute industrie, la qualité des produits 
fabriq;ués dépend essentiellement de la qualité de la 
matière première employée. Pour ce qui nous occupe, 
la qualité des fromages dépend donc en grande par
tie de celle des laits. Cette qualité des laits liép end 
d'une foule de facteurs dont nous retiendrons : les 
con di lions· de nourriture, question très discutée à 

laquelle on accorde peut-ê_tre trop d'importance dans 
la plupart des cas; les conditions de propreté de la 
traite et du transport, et en outre une question, où 
les gérants, malgré toute leur bonne volonté, sont 
souvent impuissants : c'est celle des maladies des va
ches laitières, maladies générales, mais surtout l'in

fection trop fréquente, hélas l de r organe primordial 
en la matière: la mamelle. 

Ainsi que nous l'avons dit, il n'y a pas lieu d'être 
lrop rigoureux en ce qui concerne 1~alimentation. U 
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est d'opinion courante de dire que les « bons soi
gneurs » nuisent aux autres associés qui n'apportent a 
leurs laitières qu'une nourriture fruste, par ce fait que 
le lait fourni par ces derniers est plus riche que celui 
fourni par les premiers I Question discutée, croyance 
bien ancrée chez beaucoup, qui semble à présent 
tomber devant les affirmations sérieuses des \}ygié
nistes. Le « mouillage au ventre » que l'on a parfois 
mis en jeu, ne paraît maintenant qu'une supercherie 
par iaquelle des gens malhonnêtes évitaient l'accusa
tion formelle de mouillage direct. En outre, à certaines 

périodes de l'année: à l'automne quand on administre \ 
de grandes quantités de raves; au printemps, quand 
les vaches reçoivent des rations très grandes de trèfle \ 
incarnat, les fromagers sont unanimes à reconnaître } 
que la fabrication devient plus délicate; mais ils s'em- ; 
pressent d'ajouter qu'avec un peu d'habitude, ils ar
rivent très bien à se tirer de cette difficuité. C'est gé
néralement ce qui arrive; les fromagers en profes
sionnels avisés connaissent ces époques critiques, et 
généralement n'en sont pas gênés. c•~st pourrquoi la 
gérance n'intervient ~énéralement pas dans ces ques
tions. 

Par contre, elle ne se montrera jamais trop severe 
au sujet des procédés de récolte et de livraison du 
lait. Celui-ci peut en effet présenter en sortant du pis 
toutes les quaiïtés désirables pou\l" la fabrication du 
gruyère au point de vue chimique et bactériologique, 
mais il peut devenir dangereux, voire même inutili
sable s'il est souillé, c~ntaminé au cours de la traite, 
durant son transport, et pendant le temps qui s'écoule 
avant son emploi. 
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Dans les fruitières de Société, tous les associés sont 

solidaires. Aussi chacun fait-il de son mieux ppur ne 
pas entraver la bonne marche de l'entreprise. Il en est 
résulté de longue date une discipline assez bien obser
vée qu'on ne trouve guère ailleurs. Très souvent la 
gérance fait imprimer sur les premières pages du 
carnet des sociétaires l'es principales règles à suiv,re 
pour obtenir un lait propre et sain. Ces règles énumè
rent les · précautions à prendre: a) Avant la traite: 

Javage du pis et des trayons, lavage convenable des 
récipients devant recevoir le lait, propreté du trayeur; 
b) Pendant, Ia traite: éviter les manipulations de foin 
ou de paille qui soulèvent dans l'atmosphère de l'ét(l
ble des quantités de microbes qui polluent le lait ; 
c) Après la traite: éviter de tamiser le fait, afin que 

les laits malades ou sales puissent être reconnus par 
le fromager; hâler le transport du lait au chalet. Ce 
sont, il est vrai, des prescriptions banales, mais qu'on 

ne peut trop répéter. C'est peut-être pour cela qu'on 
trouve assez rarement des laits sales, et des ustensiles 

malpropres. Malheureusement, on emploie fréquem
ment des récipients se prêtant mal à un nettoyage 

facile. Le métal servant à leur fabrication est parfois 
de mauvaise qualité, et l'étamage souvent insuffisant 
rend l'entretien délicat. 

La question des laits provenant de vaches malades 
est beaucoup plus délicate. Le règiement prescrit bien 
qu'il est interdit de livrer le lait des vaches malades 
avant leur complète guérison, que tout sociétaire qui 
s'aperçoit qu'une de ses vaches est malade doit en 
avertk le fromager, que lors de la guérison présumée, 
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îe lait devra ê tre porté séparément à la fromagerie 
jusqu'à ce que le fromager autorise le mélange avec 
celui des autres vaches. Mais que se passe-t-il trop 
souvent? Le propriétaire, qui a reconnu la malaâie, 

-~la tait pour une raison ou pour une autre. Par esprit 
de lucre, il tamise le lait grumeleux d'une vache à 
mammite pour îe livrer au chalet sans que le froma
ger s'en aperçoive! El en supposant que cet état d'es
prit soit rare, combien de fois le lait est-il malade, 

sans que le propriétaire, les gérants, ni le fromager, 
qui tous ne sont pas initiés, s'en aperçoivent! C'est là ' 
le danger des inf eclions où la sécrétion Iactée a appa
remment ou presque les caractères d'un la it normal, 
alors que la mamelle est cependant envahie par des 
quantités de microbes qui nuiront beaucoup à la fabri

cation. C'est là un état de choses regrettable et nous 
verrons plus loin qu'il' serait peut-être possible d'y 

remédier dans une certaine mesure. 
Une autre a ttribution du conseil de gérance est l'en

gagement du fromager. C'est évidemment une chose 
sérieuse dont dépend pour une grande part la réus
site de la fabrication et la rer'iommée des produits. n 
est bien rare que les fromagers soient. engagés pour 
plusieurs campagnes fromagères. Dans les Sociétés 
qui n'interrompent pas leur fabrication, l'année fro
magère commence h abituellement le l •r décembre, ou 
plus exactement le 30 novembre à la coul'ée du soir· , 
exceptionnellement le 11 novembre ou le 1•' janvier. 
La cause déterminante du renouvellement du contrat 
des fromagers est la réussite dans leurs opérations. 
C'est pourquoi quand ~n fromager a fait ses preuves: 
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. il peut ,rester très longtemps dans la même froma
gerie sans que l 'on pense à ·le changer. On ne discute 
même pas les prix qu'il établit : les bons fromagers ·ne 
sont jamais payés trop cher, et les sociétaires ne mar
chandent pas le safaire aux. bon_s serviteurs, sachant 
que cette charge supplémentaire est largement com
P.ensée par la r éputa tion de leur fromagerie et la quié
tude pour tous au sujet de la vente des produits et 
de leur livraison. 

L'engagement du fromager a lieu ordinairement au 
mois d'août pour l'année suivante. Le contrat varie 
selon les Sociétés. En certains endroits, le fromager 
fournit le bois, les caillettes pour la préstire; en, d'au- ' 

tres ces fournitures sont à Ia charge de la Société. Au
t,refois, le fromager était payé au ki!ogr amme de fro
mage fabriqué; il recevait de quatre à huit f.rancs par 
cinquante kilogs suivant l'importance de la Société. 
On y a substitué actuellement à peu près partout le 
paiement beaucoup plus rationnel au ma•rc le franc 
sur le produit des ventes de fromages, ce qui permet 
de faire intervenir comme facteur dans le salaire la 
quantité fabriquée et le prix. On alloue ordinairement 
5 à 12 francs par 100 francs de vente. 

Cet engageme~t est inscrit sur le livre de la Société 
et signé par les parties contractantes sans qu'il soit 
soumis à l'enregistrement. · 

Dans l'es cas de mauvaise fabrication, ou de mau
vais soins en cave, quand l'incapacité ou la mauvaise 
volonté du fromager sont flagrantes, celui-ci est par
fois obligé de se retiorer avant l'expiration du contrat. 
On est alors sans pitié, et il arrive même qu'on est 
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trop rigoureux pour celui qui a m anqué sa fabrication , 

et on prend contre lui des sanctions sans aucun souci 

d'établir sa r esponsabilité. 
Le métier de fromager exige avant tout une apti

tude professionnelle spéciale. Il doit êtire, pour. ac
complir ce labeur quotidien, d'une force et d'une en
durance supérieures à la moyenne. Les organes des 

sens jouent chez lui un rôle de grande im~ortance. La 
vue, le goût l'odora t trouvent leur emploi continuelle
ment. Mais avant tout le toucher doit être pour lui 
d'une sûreté à toute épœ uve, car si fe thermomètre est 
employé partout, il n'en est pas m oins vrai que les 
sensations de l'opéra teur restent encore le guide le 

plus sûr pour contrôler le degré de ressuiement du 
grain à la chaudière. 

Celui qui possède toutes ces qualités, s'il y joint une 

intelligence et une activ~té suffisantes, est assuré du 
succès, et se verra disputé par les plus fortes Sociétés, 
qui, bien que donnant un pourcentage moins élevé 
du prix de vente, assurent à leur fabricant un bon 
traitement à chaque livraison. 

Le Conseil de gérance s'occupe en outre de la ven te 

des fromages et de ieur livr aison. Autrefois, les fro
m ages d'une Société étaient vendus d'avance en bloc 

pour une période d'une année. Il résultait de cet 

état de choses de gr aves inconvénients. Au cours de 
l'année, les cours pouvaient varier , baisser ou se rele
ver, le prix établi était immuable. Or, comme ces m ar 

ch és étaient faits ver balem ent, il arr ivait qu'en cas de 
baisse, l'acheteur disparaissait, et Ia Société perdait le 

bénéfice de sa vente. En cas de h ausse, le march and se 
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faisait fort de faire livrer les produits au prix faible, 

et r éalisait ainsi des bénéfices énormes, qui, r éguliè

rem ent, auraient dù r evenir aux sociétaires. 
D'autre pairt, les produits vendus, avant même d'être 

fabriqués, ou lou l au moins· avant d'être mûrs, pou
vaient subir de graves détériorations par suite de 
faute de fabrication, ou m anque de soin. Il survenait 

alors des graves conflits entre vendeurs et acheteurs 

au moment de la livraison. L'acheteur qui, toujours, 
faisait porter sur le contrat de vente, et encore n'exis

tait-il pas toujours I celte clause spécifiant la m archan

dise « loyale et marchande », r efusait les pièces ta

rées. Alors la Société, pour ne pas r ésilier le marché 

ou entamer des procès interminables, devait consentir 

un <rabais importan t, soit sur le prix, soit sur le poids. 

Par 'la suite, on a conseillé la vente à trois mois des 

produits fabriqués, délai nécessaire pour que l'on 

puisse juger de la qualité. La marchandise est sous 

les yeux de l'acheteur qui peut l'apprécier et les 

discussions lors de la livr aison sont évitées. De-
p uis la guerre, les prix étant en hausse conti

nuelle, les besoins du commerce étant toujours 

plus grnnds, et en outre les procédés empfoyés 
pour hâ ter la maturation du fromage s'étant 

sensiblement améliorés, il arrive fréquemment que 
les acheteurs passent dans les fromager ies, et con

cluent des m archés sur des fromages de 15 jours à 

peine, mais alors la gérance ne consen t à la vente qu'à 
ïa condition expresse que la livraison ait Jieu dans la 

semaine qui suit. C'est pourquoi, il est rare de trou
ver à présent, dans l es caves d'une fromagerie, de 
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grandes c;iuantités de p ains de fromage, ce qui dimi

nue heureusem ent la main-d'œuvr e, la place néces

safre, le se) et les risques. Aussitôt la livraison faite, le 

trésorier ,reçoit l'argent et les sociétaires reçoi vent 

ainsi chaque m ois re prix de leur apport de lait. On 

note sou vent dans les prix de vente de grandes varia

tions, d'une saison à l'autre, d'un mois à l'autre, on 

pourrait presque dire d'un jour à l'autre : les fluctua

tions, résultent non seulemen t de l'abondance ou de 

la rareté des fromages, mais encore de la plus ou 

moins belle apparence de Ia r écolte à venir. Le cours 

des autres denrées, tels que les légumes, les fruits, les 

difficultés ou les facilités <l'importa lion, les tarifs de 

transport ont une r éper cussion immédiate sur le p•rix 

de vente des fromages. Aussi les marchands, très au 

courant de toutes ces données, prévoient-irs un· mou-

\ 

vement de hausse. Aussitôt, ils mettent sur route tous 

leurs àcheleurs qui, en une matinée, font le tour de 

toutes les from ageries, el raflent tous les p•roduits 

qu'on leur laisse à bon compte là où l'on n'est pas ou 

mal renseigné. C'est pour obvier à cet état de choses, 

pour parer à ces coups de surprise, que le Syndicat 

des fromageries envoie plusieurs fois par semaine les 

prix des fromages vendus dans les diverses Sociétés 

du département et mêm e des départements voisins. 

Les présidents de Sociétés 'ainsi. r enseignés peuvent 

mieux tabler sur leurs possibilités, à charge pour eux 

de faire parvemr leur prix de vente au Syndicat afin 
qu'il puisse servir de base à d'aut,res. Et malgré cela, 

il existe parfois de grandes différ ences dans les ventes 

de diverses Sociétés. Une fromagerie importante vend 
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toujours plus chet que les Sociétés ·moins fortes. Cel

les de montagne vendent pïus cher que celles de 

plaine. E t m ême, à importance égale, dans la même 

région, il y. a des écarts provenant de l'habileté du 

from agor, e l aussi de celle des gérants. Aussi est-ce 

pour eux une réelle fierté de pouvoir dire que leurs 

fromages sont vendus quelque dix francs pfus cher 

par 100 k gs que ceux de la Société de la commune 

voisine! 

C'est aussi la gérance qui se charge de veiller à ce 

qu'il n'y ait pas de fraudes, et le cas échéant de punir 

les coupables. Certes, l'addition d'eau au lait, son 

écr émage ne nuisent pas à la bonne fabrication. D'au

tre part, l'e lait n'étant pas consommé en nature, le 

mouillage du lai L ne r eprésente pas le m ême crime, 

le mot n'est pas trop fort, que dans le cas où ce lait 

est livré directement à la consommation. Là, l'enfant 

est lésé et ne r eçoit pas Ia p art de nourriture qu'on 

pense lui apporter, mais, en outre, son faible orga

nisme r eçoit avec l'eau de mouillage toutes sortes de 

microbes dangereux. Cependant, le sociétaire m alhon

nête qui apporte dans la chaudière commune de l'eau 

à la place du lai l Yole tous ses coassociés, el c'est pour

quoi, dans une association bien gérée, on s'ingénie à 

déceler ces falsifications et l'on châtie toujours sé

vèrement leurs auteurs. Autrefois, les gérants assu

raient eux-mêmes celte surveillance, en prélevant de 

temps à autre un échantillon .de lait de tout ce que 

l'on contrôlait. Celte manière de fair e, ennuyeu·se, est 

partout délaissée. Dans chaque fromagerie passe à 

l'improviste un agent spécial du Service de la répres-

) 
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sion des fraudes. II prélève sur le lait de chaque socié

taire un échantillon qu'il passe ou « pèse-la it » pour en 

juger la densité, ce qui permet de déceler au moins les 

mouillages évidents ! U contrôle, .en outre, l'étal de 
propreté des r écipients contenant le lait. En cas de 
malpiropreté, des amendes sérieuses sont appliquées. 

La gérance se réserve en out,re de faire venir le con

trôleur toutes les fois que des soupçons so1;1t portés 

sur un lait. Ce qui fait que la surveillance est assez 
stricte. Comme l'altération du l ait pourrait être l'effet 

d'un oubli, d'un accident ou d'une erreur, les peines 
contre une première faufe sont relativement légères. 

Un jugement du tribunal avec une amende de 200 à 

300 francs, avec l'affichage à la porte du chalet, l' in
sertion sur les journaux locaux sont de règle. Le Con
seil d'administration prononce souvent aussi une ex
clusion temporaire d'un mois ou de la saison. En cas 

de r écidive, les peines encourues sont beaucoup plus 

graves. Outre les démêlés avec la justice, le coupable 
se voit aussitôt réclamer une amende sérieuse (nous 

avons vu dans un cas de ce genre, un fraudeur pris 
en flagrant délit, mis en demeure de payer sur le 
champ quinze mille francs à la Société). En outre, 
l'exclusion définitive de la Société est toujours pronon
cée. Et c'est là une pénalisation importante. On mon
tre du doigt « un tel qui a mis de l'eau dans son lait > 

et on ne lui pardonne jamais, à un tel point que l'on 
cite des cas où certains ont dû vendre tout leur avoir 
et fuir au loin pour se soustraire à la honte d'une qua
rantaine générale. 

CHAPITRE V 

Importance de la fabrication 

L'importance de la fabrication varie selon les ré

gions du département. L'arrondissement de Poligny 

Arrondissements Années 
Hombre Nombre Nombre Prix lolal 

de chalels de vaches de kgs fabriqués du fromage 
---- ·-

Lons-le-Saunier ! 1852 140 13. 71 1 1.077. 268 995.!lOO 
1858 141 H. 290 1. 168.t,00 1. 273 .376 

Dôle ! 1852 14 '1.491 9\.. 250 83. 3!-i!J 
1858 H 1 .920 110.380 109 440 

Poligny ! 1852 113 22. 462 2.lt49 .934 2 .18:-1 .2~3 
1858 163 20 .715 2 .340 .797 2 . i 04.080 

St-Claude 1 1852 128 18 .275 1.160.077 1. :'>73.933 
1858 145 13. 761 1.120.529 1 .378.841 

TOTAUX .. • l 1852 395 55.939 5.281.077 4.836.427 
1858 4G6 50.686 4.840.106 5 A65.637 

1 

est celui qui possède le plus de fromageries et qui pro

duit le plus de fromages ; viennent ensuite •les arron-

------------=-----------====::---~---~=~ 
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dissemcnts de St-Claude, celui de Lons-le-Saunier, et 

enfin ceiui de Dôle. p éj à d'anciennes statistiques ap

puient la même constatation, ainsi q,ue le montrent 

celles qui datent de 1852 et 1858, et qui ont été rele

vées sur l' « Histoire· naturelle du Juira » , d'Ogerien. 

Chaque année, une statistique. est établie quant à 

la piroduction du gruyère dans le département et son 

rapport en argent. Contrairement à ce que Pon peut , 

penser ordinairement des statistiques, celle-ci est ri

goureusement juste, puisque, chaque année, les comp

tes détajllc'.-~ de la vente des fromages sont récapitulés, 

en tenant compte des affiches établies après chaqu,~ 

vente de fromage et apposées à l'intérieur du chalet. 

Il est donc impossible de dissimuler un kifog de fro~ 
mage. . . 

Depuis la fondation de l'Ecole de laiterie de Poli

gny, qui remonte au 27 août 1887, le Conseil général 

lui a confié le dépouillement de ces enquêtes annuel
les. Auparavant, des statistiques avaie1ù déjà été éta

blies et c'est pourquoi on peu_t avoir depuis trois 

quarts de siècle des données assez exactes sur l'im
portance de cette industrie. 

D'un article de M. François, P1·ofesseur à l'Ecole de 
laiterie de Poligny: La Production · du Gruyère dans 

le Jura - paru dans le l?Lra Agricole de 1925 - nous 
extrayons quelques chiffres qui montrent l'augmen

tation presque constante de la production d~puis 
1859. 

Ce tableau montre · que la production actuelle a 

beaucoup augmenté depuis le milieu du siècle der

nier, mais on y remarque certaines années .où la pro-
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duction a été déficiente. C'est d'abord l'année 1871, où 

la fabrication a été entravée par l'occµpation alle-

. - -
! Années Production Prix des Valeur to tale 

en kilogs 100 ki logs i 1 

'1859 4.746.000 115 5. 'l67 .000 
1871 3 .957.000 129 5.'120 000 
1882 5.38'2.QOO 123 6 .620.000 
1888 6 .872.000 107 7.31,0.000 
1892 5.665 .000 112 6.416 1)00 
1900 6.537.000 ·! 12 7 .3i l .000 
1\lOt 6.0::)3.000 IH 6. 750.000 
1908 6.~38.000 137 8.830 .000 
·1911 ' 6.250.000 '187 11 .6S5.000 
191:3 6.720.000 155 10.416.000 
1923 7.0'11 .000 870 60.99::i.ooo 

mande, et par le typhus bovin qui ont causé la perle 

ou l~abatage d'une grande quantité de b~tail dont le 

'remplacement était impossible. Après quoi, la pro-

duction s'intensifie, jusqu'en 1888, par suite du r elève

ment des cours. Cette époque est suivie d'une Iongue 

période de crise, où Fon voit l'effondrement des cours 

et la diminution de la production. Il faut arriver jus

qu'en 1907 pour que les prix soient en irapport avec 

ceux des autres denrées alimentaires, et voir un nou

vel essor dans la fabrication qui, fléchissante au cours 

des années qui précédèrent la guerre et jusqu'en 1916, 

a repris de plus belle à partir de cette époque pour 

afler toujours croissant, par suite des cours de plus 

en plus élevés qu'ont obtenus les fromages de gruyère. 

Actuellement, des statistiques non achevées permettent 
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d'escompter une production de près de 8 millions de 

kilogs vendus à un prix moyen de 12 franc.s le kilog, 
ce qui fait 96.000.000 de francs. 

Le nombre des fruitièr es dans la m ême période a 
beaucoup varié, et contrairement à ce que l'on pouir

rait penser, il a beaucoup diminué depuis Te milieu du 

XIX" siècle, par suite du fusionnem ent de plusieurs pe

tites Sociétés existant dans un m êm e village ou même 

dans deux ou plusieurs villages voisins. Le fusionne

men~ des Sociétés ne présente en effet què des avan

tages à condition toutefois de ne pas tr op étendre la 

zone d'approvisionnement, ce qui nécessiterait des 

frais de transport onéreux. Cet inconvénient mis à 

part, la r éunion de deux ou plusieurs petites firuitièr es 

est génér alement accompagnée d'une transformation 

avantageuse des installations ; on construit ou on mné

nàge un chaiet.bien mieu x outillé. :Les frais de main

d'œuvre sont réduits, on fabrique de plus grosses piè-

ces de ven'te plus facile, et surtout on supprime Ta pé

riode de non-activité pendant la mauvais.e saison. Ce 

mouvement de fusion très r ecommandé et t-rès suivi 

d'ailleurs ne peut s'accuser davantage, car l e Jura 

comprend des villages très éloignés les uns des autres 

e t le _transport du Tait à de gr andes distances, outr~ 

qu'il est onér eux comme nous l'avons dit, influe défa

vorablement sur sa qualité. C'est pourquoi les firui

tièr es ont un ·approvisionnement qui ne dépasse guère 

2.500 à 3.000 litres· p ar jour, et r este le plus souvent 

compris entre 1.200 à 1.800 litres. Il est possible que 

par la génér aiisation des camionnettes automobiles, 

qui, si elles ne diminuent pas la longueur du trajet en 
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diminuent sensiblement la durée, ce qui paraît être le 

point capital, on puisse, par la suite, étendre le rayoJ1 

d'approvisionnem ent sans inconv'énients. 

Voyons maintenant quelques chiffres qui appuient 
ce que nous venons de dire. 

En 1852, on compte 395 fromageries pour 46~ en 
1858. En 171, sur les 584 communes du département, 

on en note 369 ayant 517 associations fromagèr es, 

donc fréquemment plusieurs par commune. De 1871 

à 1890, par suite de la bonne tenue des cours des fro

mages, quelques sociétés se sont formées dans les co~

munes où elles étaient inconnues; en 1890, iI en existe 

548. P'uis, à partir de cette époque, le mouvement de 

compression très encouragé pa,r les pouvoirs publics 

et les sociétés q'agriculture, fait que le nombre de fro

mageries diminue et_ n'est p_lus en 1913 que de 469. 

Pendant la période d'après-gue1,re, quelques chalets 

se sont ouverts et prospèrent dans le pays bas, ce qui 

en a porté le chiffre à 486. 

Débouchés du gruyère 

On peut dire, sans crainte d'exagération, que Tes dé

bouchés du fromage de gruyère sont dans n'importe 

quel pays dans n'importe quelfe partie du monde,car il 

n'est pas un fromage qui soit.expédié sur une si grande 

échelle. Sa qualité de fromage cuit lui permettant de 

se conserver très longte~ps, sans risque de perte, et de 

voyager au loin, en est la raison. Toutes les grandes 
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villes, en particulier celles du Midi, réclament chaque 
année de grandes qu_antités de fromages comtois. Mais 
le plus fort débouché r este l'exportation, et la m eil
leure preuve en est la chute brusque des prix enregis

trés chaque fois que, pour des raisons économiques 
ou politiques, les· frontières sont fermées à ce pro
duit, ou qu'un droit de douanes nuit à son écoulement. 

Un autre débouché, tout récent d'ailieurs, vient 
d'être trouvé dans la fabrication de la crème de 
gruyère. La transformation du gruyère en pâte homo
gène, qui se vend entourée de papier d'étain, dans de 

petites boîtel! en carton,, d'un~ présentation et d'une 
· propreté parfaite, en augmente encore la consomma

tion. Les nombreuses usines qui se sont . créées ces 
dernièr es années dans le Jura et les départements voi
sins, Iaiss~nt prévoir . un bel · aveni,r à cette nouvelle 
orientation. 

CHAPITRE VI 

Des avantages des sociétés de fromagerie 

Les sociétés de fromagerie présentent de nombreux 
avantages. Tout d'abord, ces associations permettent 
une fabrication des plus· lucra lives, et qui est en s0111-

me l'unique utilisation du l ait dans ces pays de mon

tagnes, isoiés, loin de tous grands centres, lesquels, en 

· d'autres endroits, absorbent journellement le lait pro

duit dans leur voisinage. En s'associant pour l'exploi

tation de leur production laitière, nos cultivateurs ont 

diminué, supprimé même les inconvénients résultant 

de la division toujours croissante des propriétés ter-
. -ritoriafes. Le Jura est, en effet, essentiellement un 

pays de petites propriétés. Dès 1866, une enquête agri

cole répartissait les propriétés ainsi qu'il suit: 

Propriétés de pius de 30 hectares : 1/10 ; 
Propriétés de 7 à 30 hectares : 2/10 ; 
Propriétés de moins de 7 hectares : 7 /10. 
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. Et si l'on considère que ces propriétés sont affer 

mées par fractions ou par celles à de petits exploitants, 

on tombe dans un m orcellement vraiment effarant, 

ainsi qu'en fait foi une statistique de 1882 : 

Exploitations de moins de 1 Hectare ........ . 
. . 
Exploita tions de 1 à 5 Hectares ......... . . . 

Exploitations de 5 à 10 Hectares ........... . 

Exploitations de 10 à 20 Hectares .... . ..... . . 
Exploitations de 20 à 30 Hectares . . .. . ..... . . 

Exploitations de 30 à 40 Hectares . . .. '. .. .. . . . 

Exploitations de plus de 40 Hectafes . ..... . . 

20.118 

20.707 

8.744 
4.398 

1.072 

293 

282 

Il est vrai que depuis quelques années, on voit par
tout un peu les fa milles rurales exporter vers la ville 
quelques-uns de leurs enfants, et ceux qui r estent ex

ploitent Te domaine p aternel. Cet exode rural est donc 
une cause de r alentissemen t du morcellement. Il n'en 
r este pas m oins que le morcellement de la culture est 
très accusé. Les propriétés qui nourrissent 2 à 4 va
ches laitièr es sont certainem ent là très grande majo
rité. Or, comme Ie moindre p ain de gruyère dem ande 
au moins une quantité de lait de 4 à 500 litres au mi

nimum, toutes ces productions isolées ne pourraient 
êt,re utilisées d'une f açon aussi avantageuse. En sup

posant que chacun des propriétaires de nos campagnes 
m anipulent séparém ent leur lait, que chacun fasse 
son beurre, que chacun fasse un fromage particulier, 
quelle qu1:1ntité de bras, quel nombre de laiteries ne 

faudrait-iI pas pour les 60 ou 80 producteurs de ch a
que village? Quelle économie de m ain-d'œuvre, d e 
f.rais de fabr ication, d'outillage ne r éalise-t-on pas ? 

r ' 
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Il ser ait banal d'insister sur ce point. Mais la qualité 
bien supérieure des produits que nos cultivateurs ob

tiendront en s'associant offre des avantages qui, s'ils 
sont moins évidents que ceux r ésultant de la diminu
tion des frais et ·de la main-d'œuvr e, sont beaucoup 

plus importants. La quantité de lait à manipuler per 
met d'employer à la fabrication des per sonnes com

pétentes, auxquelles le lait d'une ferm e n 'offrirait pas 

une occupation assez Iucrative. 
D'autre part, quand on dispose-journellement d'une 

gr ande quantité de lait, on a l'avantage de pouvoir ma
nipuler ce liquide de suite après l'avoir tiré, avant 
qu'il n'ait éprouvé .· aucune altér ation. Les produits 

provenant d'un lait frais ont toujours une grande su
périorité. P artout où existent des fromageries, on note 

une plus-value du beurre. Non qu'iI y ait moins de 
beurre, car si l'on fabrique proportionnellem ent moins 
de beurre, il y a par contre beaucoup plus de vaches. 
L'augmentation r ésulte uniquement de sa qualité su
périeure, qui en fait l'objet d'un commerce plus ,ré

munér a teur. 

L'éta t pius ou moins fa-ais du l ait exerce une in
fluence moins sensible sur ,les qualités des fromages 
que sur celles du beurre, car la fermentation détermi
nant dans le caséum des changements beaucoup plus 

p rofonds que ceux produits d~ns la subst~nce buty
r euse par le battage de l a crème, le beurre r essembie 
beaucoup plus au lait que le from age. Mais pour êt,re 

moins sensible, cette influence n'en est pas moins 
grande. Rappelons seule~ent que ce n'est qu'en m a
nipulant du lait sitôt après la traite qu'on peut réunir 
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Ie mieux la m ati~r e gr asse au caséum et faire des fro

mages gr as ou demi-gras: Si on laisse reposer le lait 
1 quelque tem ps, la crème se sépare du caséum et une 

fois séparée elle doit êt,re enlevée car les deux sub-
' 

s tances, au lieu de s'unir par la préparation du fro-

m age, tendraient à se séparer davantage. 

E n outre, la vente col1ective des fromages d'une 

fruitière est plus avantageuse que les ventes faites sé

parément. Elle p révient la concurrence entre les ven

deurs, e t évite les déplacements onéreux ; ajoutom 

à cela que l a bonne foi d'une Société de fromagerie 

offre à l'acheteur p lus de garanties que celle des so

ciétaires pris individuellemen t. Il est vrai que, dans 

certains pays, les producteurs vendent leur lait à un 

fromager, qui fabrique alor~ pour son compte. C'es t ce 

qui se passe en Haute-Savoie. Il n 'est pas difficile de 

coin prendre . que ce fromager conserve pour lui une 

bonne part des bénéfices qui, dans le Jura, vie~nent 

tomber dans Ia poche du producteur lui-même. Pour

ria'u, professeur à l 'Ecole d'agricµlture à Grignon, en 

1873, rema,rquait déj à la différ ence de r endemen t de 

100 litres de lait dans· le Jura et dans la Haute-Savoie 

pour une fabrication identique. Tandis que le cultiva

teur jurassien touche à ce momen t 15 fr. 07 pour ses 

100 litres de lait, le cultivateur savoyard ne reçoit 

que 12 fr. 44. De nos. jours, on convient que, lors de 

la vente du lait à un enkepreneur, on perd le bénéfice 

du beurre. fabriqué, alors que 'la vente a eu lieu ce

pendant dans l es m eineures conditions, ce qui n'est 
p as toujours le cas. 

En outr e, en Société, le << mêlant » bénéficie des 
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sous-produits, en particulier de p etit-lait. Ce produit, 

r ésultant de la fabrication du fromage, est très prisé 

des éleveur s qui le font consommer a4x porcs_ dont 

l'élevage accompagne toujours celui des bovins. 
Comme autre avantage des Sociétés de fromageirie, 

nous ne pouvons passer sous silence la transformation 

radicale d~s races la~tièr es et ceUe des cultures qui 

ont été la répercussion d'un besoin de plus grande 

production. Autrefois, le dépairtement du Jura était oc

cupé par une population bovine des plus variées, 

dont les représe)ltants pouvaient se r attacher à trois 

races assez peu défini.es : 
I:a F émeliµe, petite vaehe de couleur froment ou 

acajou clair, de taille et de format très r éduits, dont 

les meilleurs r eprésentants arrivaient à peine à une 

production de 1;500 litres. 
La Bressanne, aussi de très faible format et de robe 

froment, n'avait pas un r endement meilleur. 
La Taurache ou Comtoise, grande vache osseuse, 

é tait encore la plus prisée, puisqu'elle arrivai t- à pro

duire 1.800 lih·es d'un lait pou vant donner 1 ki'lo

gramme de gruyère par 12 litres. 

Guyétant, dans son livr e : « Essai sur l'agriculture 

du Jura », publié en 1822, nous donne une idée de ce 

que pouvait être cette r ace taurache, considér ée com

me étant la m eilleure. « Les plus belles vaches se 

voient dans les cantons des Ranches et de Noseroy, 

ainsi qu'aux Rousses, à Septmoncel, aux Moussièr es, 

aux Bouchoux. Elles fouŒ"nissent, en général, 6 à 8 li
tres en deûx traites. Sur Ies pentes du bassin de la 

Brenne, dans les cantons de Grandvaux, la Combe-
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<l'Ain et toutes les parties basses, elles ne donnent 

plus, même dans la belle saison, que 3 à 4 litres de 
lait par jour'>. 

Il faut constater que le nombre des vaches Iaitières 
n'a guère varié, ou m ême plutôt diminué depuis le 
milieu du siècle dernier. Il était, en effet, d e 77.924 en 

1852, il n'est que de 75.652 en 1892, pour tomber à 

66.364 en 1919 à la fin de la gue-rre et se stabiliser au

tour de 70.000 de nos jom:s. Donc, si la production 
fromagère a considérablement augmenté, c'est dans 
une amélioration de la production individuelle qu'il 
faut situer ce fait. 

L'installation des fromageries a créé entre les socié
taires une heureuse émulation qui, jointe à l'espoir 
d'un bénéfice assuré, exerce une grande influence sur 

l 'amélioration du cheptel bovin. Excités par l'amour
propre c l p ar l'intérêt, l'es propriétaires r echerchent 

les meilieures vaches et s'appliquent encore à aug
menter leur ,r endement par beaucoup de soins. 

A l 'époque de la vente des fromages, èhaque asso

cié lient à passer pour celui qui a eu les m eilleures 
vaches du pays. C'est cet esprit qui a présidé à l'évo
lution de la race taurache vers la race tachetée de 
T'Est qui peuple actuellem ent tout le département : 

race actuellement très bien fixée, où les différences 
constatées ne sont que des variations de robe et de 
format, ces dernières en rapport avec la richesse du 
sol. Ce sont des animaux à tête un peu forte, au pro

fil busqué ou sub-busqué, au chignon saillant, à l'en
colure courte, aux r eins larges, à la robe pie rouge, 

le rouge variant du rouge foncé au froment. Le stan~ 

. 
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dard porte égaiemenl que les marques laitières doi

vent être très développées. 
Depuis longtemps, des associations ' se sont formées 

en vue de cette amélioration de la r ace. En 1898, la 
« Société pour l'amélioration de la race bovine » est 

fondée et s'occupe de r echercher des reproducteurs 
en vue d'affirmer les caractères laitiers. En 1913, se 
fondent un peu·partout des· « Syndicats d'élevage > et 

ils se groupent en une Fédération départementale. 
Cette Fédération indique Ies règles de la sélection, 

guide les Syndicats dans le choix des reproducteurs, 
institue des livres zootechniques. 

C'est sous cette heureuse impulsion que la produc

tion individuelle s'est améliorée dans de notables pro

portions, et la production moyenne est passée de 1913 

à 1923 de 1.937 litres à 2.075 filres, cc qui correspond 
à un accroissement de 8,43 %. Cette augmenta tion s'ac
cuse de jour en jour el l'on arrive maintenant à des 
productions exccptionneiles rivalisant avec les chif
fres enregistrés dans les races hautement laitières, 

comme la Flamande et la Hollandaise. Des sujets de 
concours ont produit anuellem ent 4.000 litres et mê
me beaucoup plus. 

Les Syndicats d'élevage se multiplient et multiplient 
aussi leurs moyens d'action. Des taureaux de valeur 

· sont chaque année mis à la disposition des m embres 
du Syndicat. Des veaux de bonne origine, des deux 
sexes, sont chaque année mis à la disposition des éle

veurs à des prix très avantageux. Des concOU['S sont 
organisés très fréquemment où les meilleurs éleveurs 
sont récompensés par des primes réparties aussi judi-

-
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cieusemenl que possible. E t bien qqe r àction de ces 
primes soit bien sou vent mis en doute, iI n'en est pas 

moins vrai qu'elle est évideç.te en r écompensant les 

efforts de tous ceux qui concourent à l'amélioration 

de la race. · 
Parallèlement à l'amélioration de la race et m êm e 

la p récédant, iI convient de noter une transformation 

appréciable des méthodes de culture et d'élevage. Les 

terres labourables qui représentaien t 36,62 % de la 
superficie totale du dépar temeut n'en r eprésenten t 

p lus q ue 35,90 % en 1913 et 23,44 % seulement en 

1924. 
' Par contre, la superficie des prairies na turelles 

pass~ respectivemen t de 10,10 % en 1837 à 10,85 % en 
1892, à 14,10 % en 1913 et à 15,40 % en 1924. 

A côté des prairies natureiles, les prairies artifi

cielles prennent dans l'agriculture du Jur a. une place 
de plus en plus grande. En 1800, on ne compte que 
525 hectares de pr airies ar tificielles. En 1902, on en 

comp te 27.000 hectares et aujourd'hui 47.000 hecta
res, qui se r épartissen t ainsi qu'il suit : 

Prairies tempor ai,res .... .... . . 

Trèfle .. . ........ . . .. . . . . . . . . . 

Luzerne .. . . ... ... . .. . .. . .... . 

Sainfoin ; .. . .. .. . .. .. . . . ..... . 

18.464 hectares 

6.025 hectar es 

3.851 hectares 

18.698 hectares 

De plus en plus, four culture entre dans l'assolement 

des terr es, r emplaçant en maints endroits la j achèr e 

que l'on pratiquait autrefois. Le reste des tei-res est, 
par contre, cultivé avec beaucoup plus de profit. 
D'abord, il ne r este en culture que les terres les p lus 
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,r iches et d'exploi tation facile, et le fumier qu'on 'y r é

pand en grande quantité, perme t d'en r etirer des ré

coltes dont l 'abondance c?mpense largement la moin
dre étend~e des terres emblavées. La cullure de la 

better a~e fom:ragère et demi-sucrière prend une 
grande extension en vue de l'alimentation d 'hiver. 

Aussi la vache faitièr e, négligée parfois, est, dans 
le Jura, en tourée de soins assidus. Après avoir passé 

tous les beaux jours dans des « parcs » à la végéta
tion abondante, elle est r entrée l'hiver dans des éta

bles de jour en jour plus propres et plus confortables. 
L à, elle r eçoit à volon té les r iches foi ns de légumineu

ses. Les betteraves et diverses racines données en 
abondance constituent alors l'aliment aqueux qu'on 
ne peut leur fournir autrement. Les far ineux et les . 
tourteaux sont de plus en plus administrés. On a en
fi n compris partout que cette avance de fonds était 

remboursée à gros intér êts par un plus grand rende
men t, de mêm e qu'on a appris que la nourriture prise 
pa·r les animaux sur les parcours et dans les bois, 
ne p ayait m êm e pas le fumier perdu et la perte de 

temps. 
Comme autre avantage du fonctionnem ent des so

ciétés de fromageries, il faut noter l'esprit de coopéra
tion qui esl né chez les cultivateurs de celle r égion en 

face des bons résult ats des associations fromagères, 

Les groupem ents de cultivateurs se son t multipliés 

da ns la deuxième moitié du siècie dernier et dans le 
début de notre siècle. On comp te quinze comices agri

coles organisant des concours entre les me~lleures ex
ploita tions et <les concours d'animaux. Il existe, d'au-
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tre p art, 129 Syndicats d 'élevage bovin, groupés en 

une F édér a tion, un Syndicat d'élevage hyppique, un 

Syndicat dép artemental d'élevage p or cin, un Syndi

ca t départemental ovin. Les Syndicats agricofes se 

sont multipliés depuis la loi de 1884 en vue de l'achat 

en commun des engr ais, semences, aliments du bétail 

e t outillages. Beaucoup de communes ont maintenant 

leur Syndicat de b attage, Les Sad.étés d'assurances 

mutuelles agricoics sont nombreuses dans le Jura et 

fonctionnent à m erveill~. On compte dans le départe

ment 204 mutuelles bétail, 106 mutuelles incendies. 

Les mutuelles accidents du travail, p!us récentes, se 
multiplient r apidement. 

Il ·est utile de rappeler en outre que c'est dans le 

.Jura que le Crédit agricole mutuel prit naissance en 

1885, s ttr l 'initia tive du Syndica t agricole de Poligny. 

On voit donc, pour n e citer que les plus importan

tes, que les œ uvrcs coopér a tives sont dans le Jura très 

nombreuses et surtout bien implantées, et beaucoup y 

voient une h eureuse influence de l'existence plusieurs 

fois séculaire des fromageries de société. 

Une dernior e preuve des avantages de nos sociétés, 

c'est le bien-être qui r ègne actuellement parmi les 

paysans. Les toits de chaume bnt été remplacés par 

des constr'uctions modernes. Le rouge trop neuf des 

toits qui situe le village au loin prouve qu'une certaine 

aisance r ègne p ar là, et n e date p as de très longtemps. 

On s'accorde à a ttribuer cette prospérité au dévelop-

\ p ement de l'industrie du gruyèr e. 

/ 

• 
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INCONVÉNIENTS DES S OCIÉTÉS FHOMAGÈRES 

Un e institution p eul être très avantaghuse et présen

ter quelques inconvénients. D'ailleurs, n 'en existerait

il aucun, ce que nous ne voulons pas affirm er , les dé

tracteurs en trouveraient cerlainemen l. 

Pa,rmi les objections que l'on oppose le p lus souven t 

aux Sociétés de fromageries, retenons l'impossibilité 

d'empêcher les sociétaires d'a'llérer le lait, et la facilité 

qu'auraient ceux de m auvaise foi de falsifier ce li

quide et faire ainsi tort à leurs associés. C'est un 

gr ave inconvénient, m ais il ne fa ut pas en grossir l'im

portance. Nous avons vu que la gér ance dispose de 
moyens nombreux pour déceler la moindr e fraude . 

Nous avons p arlé, en outre, des sanctions sévères pr i

ses contre les sociétaires m alhonnêtes. C'est un heu
r eux moyen de prévention, ce qui fait que les fr audes. 

sont rares. Et encore serait-il r econnu qu'on n e p eut 

éviter de t_emps à ~utre « une brebis galeuse >> , qu'il 

faudrai t accepter cela comme un m al nécessaire que 

l'on doit supporter pour un plus gr and bien. On a r e

proché p ar fois aux Sociétés de priver leur s h abitants 

de la campagne d'argent pendant une grande partie de 

l'année. Mais cet inconvénient n' est plus à opposer 

maintenant car les ventes on t lieu très r égulièrem ent 

à peu près tous les m ois. 
Le plus grave inconvénient que l'on puisse r epr o

ch er à ce travail en com m un, c'est, vu le nombre de 

propriétair es différ ents, n ou rrissant diff ér cmmen t, 

r espectant plus ou moins bien les pr incip es d'hygiène, 

la grande différ ence qui existe ent,re les laits traités 
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par un même fromager. que de fois, un ouvrier qui a 

fabriqué, pendant de nombreuses années consécutives 
sans le moind're accident, se voit soudainement dans 

l'impossibilité de faire des fromages réussis, et en 

butte à l'ingratitude de ceux qui supposentune mala

dresse de sa part. Ces accidents se constatent trop 
souvent l'été, et il faut en accuser moins le fabricant 

que le produit manipuié. II arrive en été que les trai
tes ont lieu à 5 heures le matin et à 9 heures le soir. La 

mamelle ne fonctionne plus normalement, il s'ensuit · 
de multiples accidents de rétention, de conséquence 
grave pour la fabrication. Beaucoup de. fromageries 

ont remédié déjà à cet inconvénient et fixant fa ré
ception du lait du soir . à 4 heures, ce qui régularise 
les deux traites et évite la rétention. ·C'est une prati
que qpc nous souhaitons voir se généraliser partout. 

. II reste évidemment des causes nombreuses de ré
tention, et, par, suite, de mammite, qui modifieront le • 

lait au poin_t d'en rendre la fabrication délicate. 

• 

Conclusions 

II est évident que la fabrication du fromage de 
gruyère en Société présente des avantages qui rendent 

inexistants les quelques inconvénients que l'on 

peut y trouver. Nous avons vu qÙe depuis l'origine, 
ces Sociétés avaient évoiué pour atteindre à présent 

une organisation que nous qualifierons pour le moins 
d'heureuse. Mais cependant, qu'il nous soit permis de 
proposer ici qu~lques améliorations dont la plupart 

ont déjà été envisagées, et sont parfois en voie d'intro
duction. 

Nous voulons parler tout d'abord de la généralisa
tion de la coopération à la fabrication du beurre. Le 
régime du four qui a disparu depuis longtemps pour 
le fromage, n~ devrait-il pas être abandonné aussi 
pour Ia crème? Nous savons que l'on s'est heurté par
tout à l'intransigeance des ménagères qui pŒ"éfèrent 
emporter la crème, baratter à la maison et porter le 

beurre au marché avec les produits de leur basse-cour. 
Elll::s trouvent là une ressource supplémentaire pouŒ' 
aiimenter leur budget. Il serait pourtant du plus grand 
intérêt de fabriquer à la fromagerie m ême, dans des 

' , 
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ustensiles communs, le beurre, qui acquerrait ainsi 

une valeur d'exportation_plus grande. C'est la Société 

au grand carnet dont on demande la généralisation. 
Dans le m ême ordre d'idées, il serait peut-être inté- . 

r essant d'utiîiser les sous-produits de la même façon 
coopérative. Ne serait-il pas possible d'adjoindre à 
chaque fromagerie une porcherie, où les porcs con
sommeraient le petit-lait, qui, trop souvent, est mal 

utilisé. Cet élevage pratiqué par les fromagers de la 
Haute-Savoie, fabriquant pour Ieur compte, pourrait 
aussi bien prospérer sous '1a direclion de la gérance. 

Sans vouloir entrer dans les questions techniques 
de fabrication, iI est impossible de 11(~ pas regretter 

la généralisation des nouveaux procédés édictés par 
les Ecoles de fromagerie. Cette routine est due sans 

aucun doute à cc que les fromagers, m algré l'enseigne-

ment que leur offre au sein du département l'Ecole 
technique de Poligny, restent trop souvent de simples 
empiriques mis en difficulté par la moindre innova

tion! Plus une induskic est en voie de progrès, plus il 
devient nécessaire pour ceiui qui veut l'exercer d'ac-

quérir un certaii1 degré d'habileté et de connaissances 

concernant son état. Pour ce qui nous intér esse, il ne 
suffit plus de nos jours qu'un apprenti fruitier ap
prenne machinalement le m étier de son matfu.-e, mais 
il faut, au contraire, qu'il puisse s'expliquer les chan
p,cments subis par le !ait, et pour cela connaître suf
fisamment la composition et les pro:priétés de ce li
quide, en un mot posséder queqlues notions des lois 
les plus élémentaires de la na ture, et continuellement 

réfléchir, calculer et observer. Sans aucu doute, les 
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fruitiers n'auront qu'à gagner en complètant leur pra

tique par quelques notions théoriques qui faciiiteront 

leur lâche, el leur permettront de r ecueillir des offres 

de gages plus avantageuses. Les sociétaires y gagne

ront aussi et tou t le monde y trouvera son compte. 
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